
Sujet : [enquete-plu] 20181026 une contribution sur le volet de la révision du plu de saint jean de moirans
De : typhaine.louis@laposte.net
Date : 26/10/2018 à 10:48
Pour : enquete-plu@stjeandemoirans.fr

20181026 une contribution sur le volet de la révision du plu de saint jean de
moirans

---------------------------------------------------------------------
Desinscription: envoyez un message a: enquete-plu-unsubscribe@stjeandemoirans.fr

Pièces jointes :

20181026 une contribution sur le volet de la révision du plu de saint jean de moirans -
Copie.pdf

1,2 Mo



Dans le volet « Orientations d’aménagement et de programmation », on lit des pages 11 à 17 : 

Il s’agit aussi de préserver les vues depuis le manoir (monuments historique inscrit). 

 

Prévoir une continuité écologique entre la zone humide et l’espace arboré par une continuité végétale. 

 

Imposer un recul des constructions pour de (lire ne ?) pas créer d’effet couoir (lire couloir ?) face au mur de soutènement. Une autorisation de permis de démolition d’un 
bâti accordée et mise en œuvre n’y apparait pas ! Une autorisation de permis de construction d’un nouveau bâti MASQUANT les vues depuis le manoir et mise en œuvre 
dernièrement n’y apparaît pas ! Le contenu de votre dossier suppose implicitement la démolition de deux bâtis dont un bâti construit à partir du printemps 2018 !! 



 

Une transversalité Nord‐Sud INCOMPATIBLE avec la continuité écologique Est‐Ouest. Les accès à la zone à favoriser sont à prévoir À PARTIR DE la voirie MAJEURE, qui 
aura été élargie (rue de la Colombinière), et non pas à partir d’un chemin mineur non élargissable ! 

Dans ce même dossier d’enquête publique, dans le volet PADD, on lit en pages 26 et 27 une transversalité Nord‐Ouest / Sud‐Est, ce qui met en lumière l’INCOHERENCE 
de ce dossier !  

 



 

Une zone humide NON préservée du fait du projet de transversalité Nord‐Sud. Une zone de projet HORS échéance du PLU et DONC A SUPPRIMER. Aucune continuité de 
cheminement au travers ces différentes projets. Quelle est votre définition d’un logement intermédiaire ? Une mixité sociale à 30 % de logements sociaux se traduisant 
par 4/5 logements sociaux sur l’opération (4/5 = 80 % !). 

 

 

EN CONCLUSION : AVIS DÉFAVORABLE À CE PROJET DE RÉVISION DU PLU. 


